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L’an deux mil vingt-quatre et le mardi 29 octobre de 13 heures 55 minutes à 14 heures 

30 minutes, la Commission des affaires étrangères, de la défense et de la sécurité 

(CAEDS) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence du député Daniel 

ZOUNGRANA, Président de ladite Commission, à l’effet de donner son avis sur le 

projet de loi portant autorisation de ratification de l’Accord de financement n°7579-

BF signé le 05 juillet 2024 entre le Burkina Faso et l’Association internationale de 

développement (IDA), pour le financement du Projet régional d’appui au 

pastoralisme au Sahel, phase 2-Burkina Faso (PRAPS 2-BF). 

Auparavant, la CAEDS, saisie pour avis, a tenu une séance d’appropriation sur ledit 

projet de loi le mercredi 16 octobre 2024, de 11 heures 42 minutes à 12 heures             

39 minutes. A cette occasion, le député Marc Bertin GANSONRE a été désigné 

rapporteur pour prendre part aux travaux de la Commission des finances et du budget 

(COMFIB), saisie au fond. Ces travaux se sont déroulés le vendredi 18 octobre 2024, 

sous la présidence du député Moussa NOMBO, Président de ladite Commission.  

Outre la CAEDS, les commissions générales, saisies pour avis, étaient 

représentées ainsi qu’il suit : 

- la Commission du développement durable (CDD), par le député Sayouba 

ZONGO ; 

- la Commission du genre, de la santé, de l’action sociale et humanitaire 

(CGSASH), par le député Drissa KY. 

L’ordre du jour de la séance de travail de la CAEDS a porté sur les points  

ci-après : 

- compte rendu des travaux de la COMFIB ; 

- appréciation et avis de la CAEDS. 

I.  COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA COMFIB  

Le rapporteur a présenté le compte rendu en deux points : 

- audition du Gouvernement ; 

- débat général. 
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I-1.  Audition du Gouvernement  

Le Gouvernement était représenté par monsieur Hamadou DICKO, Ministre délégué 

auprès du Ministre de l’Agriculture, des ressources animales et halieutiques, chargé 

des ressources animales. Il était assisté de ses collaborateurs et de représentants du 

Ministère de la Justice et des droits humains, chargé des relations avec les 

institutions. 

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs autour des points suivants :  

- contexte et justification du financement additionnel ; 

- description du financement additionnel ; 

- coût et caractéristiques du financement ; 

- dispositions institutionnelles et de mise en œuvre. 

Ces différents points sont intégralement développés dans le rapport de la COMFIB. 

I-2.  Débat général  

Au terme de l’exposé du Gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions qui ont porté, entre autres, sur : 

- le bilan partiel de la première phase du Projet ; 

- le taux d’intérêt du financement additionnel du PRAPS 2-BF ; 

- l’assurance de l’application de la législation nationale en matière 

environnementale  dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord ; 

- la prise en compte effective de la sous-composante « reconstitution de la 

réserve alimentaire et sécurité alimentaire et nutritionnelle » dans l’Accord 

et sa mise en œuvre concrète ; 

- les critères de distribution des aliments pour animaux aux éleveurs 

vulnérables ; 

- l’assurance de l’absorption de la totalité du financement dans de meilleurs 

délais nonobstant l’émission tardive des avis de non objection ; 
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- l’existence d’une structure nationale de contrôle et de certification des 

produits vétérinaires ; 

- l’accès par les éleveurs aux services vétérinaires, aux marchés et aux 

infrastructures nécessaires pour développer leurs activités dans la zone du 

Projet ; 

- l’évolution du cheptel dans les zones du Projet depuis le lancement des 

activités ; 

- l’étude d’évaluation des effets à long terme et ses principales conclusions ; 

- la participation des éleveurs à la prise de décision et à la gestion des 

ressources pastorales ; 

- le montant exact de la part de financement qui sera affectée aux populations 

vulnérables, principales bénéficiaires du Projet ; 

- la justification du fait que la composante 4 « Amélioration de l’inclusion 

sociale et économique, femmes et jeunes » soit restée inchangée ; 

- les dispositions prises par le Gouvernement pour livrer un fourrage de 

bonne qualité à bonne date conformément au principe des « quatre B » 

évoqué dans l’exposé des motifs ; 

- les explications du fait que l’accent n’est pas mis davantage sur le 

pastoralisme, au regard même du libellé du Projet. 

II. APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION  

Après examen du projet de loi et analyse du compte rendu des travaux de la COMFIB 

fait par le député rapporteur, la Commission des affaires étrangères, de la défense et 

de la sécurité estime que la ratification de l’Accord de financement contribuera à 

donner une réponse à la crise alimentaire à travers :  

- la reconstitution du cheptel dans la zone d’intervention du Projet ; 

- l’amélioration de la situation alimentaire des populations vulnérables et 

l’accès de leurs animaux aux aliments. 
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Par conséquent, elle émet un avis favorable à l’adoption du présent projet de loi. 

 

Ouagadougou, le 29 octobre 2024 
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LISTE DES DEPUTES PRESENTS A L’APPROPRIATION  

DU 16 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 
NOM ET PRENOMS 

GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE 

1.  ZOUNGRANA Daniel FDS Président 

2.  SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrétaire 

3.  BIKIENGA Boubacar FDS Membre 

4.  COULIBALY Wiloho PP Membre 

5.  DIALLO Ousmane  PP Membre 

6.  GANSONRE Marc Bertin OSC Membre 

7.  SAVADOGO Pawindé Edouard PDCE Membre 

8.  TRAORE Boureima  FVR Membre  

9.  
YELKOUNY Ouendenmanègdè 

Hermann  PP 
Membre 

 

 

LISTE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES A L’APPROPRIATION 

 DU 16 OCTOBRE 2024 

 

N°  

D’ORDRE 
NOM ET PRENOMS 

GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE JUSTIFICATION 

1.  
THIOMBIANO Y. 

Fayçal Harold 
FDS 

1er 

Secrétaire 
Raison de famille  

2.  COULIBALY Sibiri FDS Membre 
Raison 

Professionnelle 

3.  
COULIBALY Sié 

François d’Assise 
PDCE Membre Mission 

4.  
OUEDRAOGO/ 

COMPAORE Sabine 
OSC Membre Mission 

5.  SOMA Abdoulaye PP Membre Mission 
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LISTE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF PRESENT  

A L’APPROPRIATION DU 16 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 
NOM(S) ET PRENOM(S) FONCTION 

1.  ZABSONRE Issouf Conseiller technique 

2.  NASSA Etienne 
Administrateur 

parlementaire 

3.  TAPSOBA/ROUAMBA Diane Marie Clotilde Assistante de direction 

4.  OUEDRAOGO W. Chantal Gloria Divine  Stagiaire  

 

 

LISTE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF ABSENTS EXCUSES  

A L’APPROPRIATION DU 16 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 

NOM(S) ET 

PRENOM(S) 
FONCTION JUSTIFICATION 

1.  
BAKYONO/BAYALA 

Estelle 

Administrateur 

parlementaire 
Malade  
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LISTE DES DEPUTES PRESENTS A L’ADOPTION DU RAPPORT  

DU 29 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 
NOM ET PRENOMS 

GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE 

1.  ZOUNGRANA Daniel FDS Président 

2.  THIOMBIANO Y. Fayçal Harold FDS 1er Secrétaire 

3.  BIKIENGA Boubacar FDS Membre 

4.  COULIBALY Sié François d’Assise PDCE Membre 

5.  COULIBALY Wiloho PP Membre 

6.  DIALLO Ousmane  PP Membre 

7.  
OUEDRAOGO/ 

COMPAORE Sabine 
OSC Membre 

8.  SAVADOGO Pawindé Edouard PDCE Membre 

9.  SOMA Abdoulaye PP Membre 

10.  TRAORE Boureima  FVR Membre  

11.  
YELKOUNY Ouendenmanègdè 

Hermann  PP 
Membre 

 

LISTE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES A L’ADOPTION DU 

RAPPORT DU 29 OCTOBRE 2024 

 

N°  

D’ORDRE 
NOM ET PRENOMS 

GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE JUSTIFICATION 

1.  SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrétaire 
Rapporteur à la 

COMFIB  

2.  COULIBALY Sibiri FDS Membre 
Raison 

professionnelle 

3.  GANSONRE Marc Bertin OSC Membre Raison de famille 
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LISTE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF PRESENT  

A L’ADOPTION DU RAPPORT DU 29 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 
NOM(S) ET PRENOM(S) FONCTION 

1.  ZABSONRE Issouf Conseiller technique 

2.  BAKYONO/BAYALA Estelle 
Administrateur 

parlementaire 

3.  NASSA Etienne 
Administrateur 

parlementaire 

4.  TAPSOBA/ROUAMBA Diane Marie Clotilde Assistante de direction 

5.  OUEDRAOGO W. Chantal Gloria Divine  Stagiaire  

 

 

LISTE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF ABSENTS EXCUSES  

A L’ADOPTION DU RAPPORT DU 29 OCTOBRE 2024 

 

N° 

D’ORDRE 

NOM(S) ET 

PRENOM(S) 
FONCTION JUSTIFICATION 

1.  BAMOGO Jérôme 
Administrateur 

parlementaire 

Séance de travail à la 

COMFIB 

 

 


